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Depuis le 1er janvier 2020, les SI mutualisés ARS reposent sur une nouvelle organisation  

basée sur : 

La création d’un service à compétence nationale dédié aux SI mutualisés ARS (SCN SIM ARS) 

Rattaché à la Direction du Numérique du Ministère (DNUM, ex DSI) 

Regroupant l’équipe du pôle SI ARS de la DSSIS et les chefs de projets SI mutualisés précédemment 

en ARS (suppression des délégations de gestion de projets aux ARS) 

Ayant pour missions de : 

Définir et mettre en œuvre la stratégie de transformation des SI des ARS 

Assurer la conception, la réalisation, le déploiement, puis le maintien en conditions opérationnelles des 

applications communes aux ARS  

Accompagner l’animation des réseaux métier associés afin de développer les usages, l’alignement sur les besoins 

métier et la satisfaction des utilisateurs  

Rechercher les mutualisations et optimisations applicatives pertinentes et faciliter les synergies entre les projets 

S’appuyant sur le réseau existant des référents métiers nationaux, mobilisés via les conventions de 

délégation de mission établies entre le SG et les directions générales des ARS concernées 



Les acteurs du projet PHARMA-SI 
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Objectifs de cet échange 
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Préparer… 
01 … la campagne de télé-déclaration des chiffres 

d’affaires pour l’année 2020 

… le portail de télé-déclaration et les 
connexions avec Pharma-SI 

Présenter… 
02 

…le dispositif d’accompagnement envisagé Partager… 
03 

08/09/2020 



Contexte de la campagne de déclaration 2020  
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Bilan de l’expérimentation de la télé-déclaration des chiffres d’affaires 

Confirmation des gains attendus en termes de simplification tant pour les pharmaciens déclarants que pour 

les ARS 

Aucun point bloquant technique ou de mise en œuvre rencontré qui aurait pu empêcher d’envisager une 

généralisation 

Identification de quelques préconisations, intégrées par l’équipe projet PHARMA dans le portail de télé-

déclaration rénové en vue de la généralisation 

08/09/2020 

L’expérimentation de la déclaration dématérialisée du chiffre d’affaires et du nombre de pharmaciens 

adjoints des pharmacies a été réalisée en 2019 

8 ARS volontaires, 9 départements 

Soit 1150 pharmacies d’officine 

Sur la base des résultats de l’expérimentation, il a été décidé de généraliser la 

dématérialisation de la déclaration annuelle des CA et de la rendre obligatoire dans le 

cadre d’un décret en Conseil d’Etat 



Décision de généralisation de la télé-déclaration en 2020 
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En raison du contexte de crise sanitaire, les ARS ont pu être consultées en juin/juillet sur l’opportunité de : 

Généraliser la télé-déclaration en 2020 (ou de la reporter en 2021 et conduire cette année une campagne au format papier) 

 15 ARS favorables sur 17 réponses recueillies 

Réaliser une année blanche sans déclaration 

 10 ARS favorables sur 13 réponses recueillies 

Le scenario « année blanche » n’ayant pu être retenu en raison de la contrainte règlementaire (décret en Conseil d’Etat 

non envisageable dans le délai), il a été décidé de maintenir la campagne 2020 en généralisant le portail de télé-

déclaration et en repoussant la date de clôture au 31 décembre pour tenir compte du contexte de crise 

 Cette proposition a été confirmée en CNP du 24 juillet 

La généralisation de la télé-déclaration en 2020 et le calendrier proposé doivent permettre : 

De tenir compte des contraintes particulières de chaque ARS pour cette année 

D’adapter le déroulement de la campagne aux possibilités de chaque ARS 

De lisser la charge de la campagne sur le dernier quadrimestre 

De bénéficier d’une gestion compatible avec le télétravail et la distanciation physique  

De s’inscrire dans la continuité de la dynamique de l’expérimentation 

08/09/2020 



Cadre règlementaire au 1er septembre 2020 

 Pris en raison de la crise sanitaire, 
l’arrêté du 29 Juillet 2020, relatif à la 
télé déclaration du chiffre d’affaires des 
pharmacies et modifiant l'arrêté du 1er 
août 1991 relatif au nombre de 
pharmaciens dont les titulaires 
d'officine doivent se faire assister en 
raison de l'importance de leur chiffre 
d'affaires, reporte l’échéance de 
déclaration pour 2020 : 

 Pour l'année 2020, le délai prévu pour 
la déclaration du chiffre d’affaires est 
reporté au 31 décembre. 

EN 2020, LA DATE LIMITE DE 
DÉCLARATION EST REPORTEE  
AU 31 DÉCEMBRE 

 Le Décret n°2020-761 du 22 juin 2020 relatif à la télédéclaration 
du CA des pharmacies modifie l’article R. 5125-37 du code de la 
santé publique en spécifiant les points suivants : 

 « La déclaration est effectuée par voie électronique. Le 
pharmacien se connecte au télé-service de déclaration mis en 
place par l’agence régionale de santé par tout moyen permettant 
l’identification du déclarant et de l’officine concernée.» 

 Le pharmacien est tenu de déclarer chaque année le chiffre 
d’affaires hors taxe « réalisé au cours de l’année civile 
précédente ». 

 « Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à une 
date fixée par arrêté du ministre chargé de la santé et au plus 
tard le 31 décembre 2020. » 

LA DÉCLARATION DU CA PAR VOIE ÉLECTRONIQUE 
EST RENDUE OBLIGATOIRE  
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Planning prévisionnel de la campagne de télé déclaration 
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La campagne de télé-déclaration des chiffres d’affaires des pharmacies pour l’année 2020, fait 

l’objet d’un assouplissement exceptionnel de la période de déclaration 

Chaque ARS détermine le début de la campagne dans sa région 

2020 2021 

Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier 

S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48 S49 S50 S51 S52 S01 S02 S03 S04 S05 
31-04 07-11 14-18 21-25 28-02 05-09 12-16 19-23 26-30 02-06 09-13 16-20 23-27 30-04 07-11 14-18 21-25 28-01 04-08 11-15 18-22 25-29 

                DATE* D’OUVERTURE DE LA CAMPAGNE DE 
TÉLÉ-DÉCLARATION  

(*déterminée par chaque ARS) 
31/12/2020 

 CLÔTURE DE LA CAMPAGNE DE TÉLÉ 
DÉCLARATION 2020 

CAMPAGNE 

ACCOMPAGNEMENT 
& COMMUNICATION  ACTIONS DE COMMUNICATION NATIONALES 

ACTIONS DE COMMUNICATION RÉGIONALES (ARS) 

08/09  15/09 
& 

17/09  

22/09  29/09  06/10  13/10  20/10  27/10  03/11  17/11  1/12  15/12  12/01  19/01  

Réunion de lancement Sessions téléphoniques d’assistance Réunions de bilan de campagne 



Plan de communication envisagé 
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 Mise à disposition d’un article, d’une infographie et 
d’une FAQ sur le site du Ministère  

 Diffusion d’un communiqué de presse 

 Diffusion d’un tweet  

 Encarts dans la presse professionnelle 

 Mise à disposition de l’infographie pour  

diffusion auprès des pharmaciens (syndicats & 
CROP également) 

 Mise à disposition d’éléments de langage à diffuser 
par courrier ou courriel 

 Mise à disposition d’une FAQ sur le portail de télé-
déclaration 

08/09/2020 

Niveau National A disposition des ARS 

Des éléments de communication ont été réalisés par la DGOS et l’équipe projet PHARMA-SI 

Ces outils seront : 

Diffusés directement au niveau national 

A disposition des ARS pour diffusion auprès des pharmaciens, ou tout autre interlocuteur concerné 



Le processus de télé-déclaration du chiffre d’affaires 
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Pour le pharmacien, le processus de télé-déclaration du chiffre d’affaires, se fait en 5 étapes : 

PHARMACIEN 

PHARMA-SI 

GESTIONNAIRE 
EN ARS 

Renseignement des 
coordonnées de 

contact 

1 2 

Connexion au portail 
de télé-déclarations 

HTTPS://DECLARATIO
NS-

PHARMACIE.ARS.SAN
TE.FR via CPS ou 

connexion alternative 

Télé-déclaration de la 
valeur du CA et 

renseignement de 
l’état des effectifs en 

exercice 

Vérification & 
possibilité de 

modification des 
données pré-

renseignées à l’écran 

Vérification des 
données 

d’identification 

Association des données 
télé-déclarées  à la 

pharmacie  
correspondante 

Validation de la télé-
déclaration et 

téléchargement d’un 
justificatif horodaté 

Vérification manuelle si: 
- modification de l’adresse de la 

pharmacie 
- Variation de +/- 20% du CA 
- modification des effectifs 

pharmaceutiques 
(titulaires/adjoints) 

- Une télé-déclaration a déjà été 
enregistrée pour la pharmacie 

https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/
https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/
https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/
https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/
https://declarations-pharmacie.ars.sante.fr/
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DÉMONSTRATION DU PORTAIL DE  
TÉLÉ DÉCLARATION & DU SUIVI DANS 

PHARMA-SI 

08/09/2020 



Le dispositif d’accompagnement proposé 
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Le dispositif d’accompagnement envisagé 

pour accompagner les ARS est similaire au 

dispositif mis en place lors de la phase 

d’expérimentation réalisée en 2019 

 
Utilisateurs du portail de télé-déclaration 

(Pharmaciens): Ils disposent d’un formulaire de contact 

en ligne 

Ces demandes sont routées automatiquement à l’ARS 

de la région du pharmacien demandeur 

 

Gestionnaires en ARS: Une BAL pharma-

si@sante.gouv.fr  est disponible afin de: 

Solliciter l’appui du référent national 

Adresser des problématiques d’ordre technique 

Des sessions téléphoniques d’assistance organisées par 

l’équipe projet tout au long de la campagne, ont vocation 

à informer et à répondre aux éventuelles interrogations 

 Renseigne un formulaire de contact via la portail de Télé-
déclaration 

PHARMACIENS 
RÉGION ARS 1 

PHARMACIENS 
RÉGION ARS 2 

PHARMACIENS 
RÉGION ARS 3 

 Assure un support régional métier 
 Analyse  et traite les formulaires émis par les pharmaciens 
 Sollicite au besoin l’appui du référent national Pharma-SI 

ARS 1 ARS 2 ARS 3 

 Gère la relation avec les ARS 
 Relaie les problématiques techniques à l’équipe projet et aux 

partenaires Pharma-SI le cas échéant 

RÉFÉRENT NATIONAL & EQUIPE PROJET 

pharma-si@sante.gouv.fr 
 

mailto:pharma-si@sante.gouv.fr
mailto:pharma-si@sante.gouv.fr
mailto:pharma-si@sante.gouv.fr


Prochaines étapes 
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 Pour chaque ARS, nous communiquer les dates de : 

 fin de campagne 2019  

 début de la campagne 2020 

 Pour chaque ARS, fournir une adresse email pour 
recevoir les demandes de support issues du portail 
de télé-déclaration 

 Pour chaque ARS, fournir le numéro de téléphone 
du service en charge du traitement des déclarations 
(Numéro figurant au recto de la preuve de dépôt de déclaration ) 

 Pour chaque ARS, confirmer la liste des personnes 
concernées par le suivi de la campagne 2020 
(destinataires des mails de l’équipe projet PHARMA-
SI et des invitations aux prochaines réunions) 

Référents régionaux 

 

 L’équipe projet vous adressera prochainement: 

 Des invitations Outlook pour nos prochains 
échanges 

 Des éléments de langages à diffuser au 
besoin par courrier ou courriel  

 Un guide d’accompagnement à l’attention 
des gestionnaires en ARS 

 Le guide d’utilisation du portail de télé-
déclaration à destination des pharmaciens 

 

Equipe projet 

Notre prochain échange aura lieu le 15/09/2020 

D’ici là, l’équipe projet se tient à votre disposition pour répondre à vos interrogations 

Pour préparer la campagne 2020 : 



Tour de table / Echange 
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Avez-vous des remarques ?  

Comment envisagez-vous la 
campagne de télé déclaration dans 
votre région ? 

Avez-vous des questions ? 



ANNEXES 
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Nouvelle organisation des SI mutualisés ARS  
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